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POUR SUITE À DONNER
Question: 
Toutes

COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2
ORIGINE:
DIRECTEUR DU BUREAU DE DÉVELOPPEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

TITRE:
SUPPRESSION DE QUESTIONS - PROPOSITION DE NOUVEAU PARAGRAPHE POUR LA SECTION 3 DE L'APPENDICE DE LA RÉSOLUTION 4 DE LA CMDT-98

________

Suite demandée: 

Les participants à la réunion sont invités à étudier la possibilité, pour la conférence mondiale de développement des télécommunications ou pour les commissions d'études entre deux conférences mondiales de développement des télécommunications, de supprimer une Question. Les observations formulées à la réunion seront communiquées au Groupe sur la structure et les méthodes de travail des commissions d'études de l'UIT-D, qui inclura le nouveau texte dans une proposition de révision des Résolutions 3 et 4 de la CMDT-98.

Résumé:
Le présent document contient une proposition selon laquelle des Questions pourraient, sous certaines conditions, être supprimées par les conférences mondiales de développement des télécommunications ou dans l'intervalle entre ces conférences. 

Les Questions proposées pendant une conférence mondiale de développement des télécommunications sont l'expression des préoccupations des participants au moment de ladite conférence et dans un environnement des télécommunications particulier. Il se peut que, pendant la période d'études, certaines Questions ne suscitent plus autant d'intérêt qu'initialement. Dans ce cas, la commission d'études concernée devrait pouvoir envisager leur suppression. Le paragraphe 4 ci‑après pourrait être ajouté à la Section 3 de l'Appendice de la Résolution 4 de la CMDT-98
:

4
Suppression de Questions

Les commissions d'études peuvent décider au cas par cas d'opter pour la solution qui leur paraît la plus appropriée. 

4.1
Suppression d'une Question par la CMDT

Conformément à la décision de la commission d'études, le Président fait figurer la demande de suppression dans son rapport à la CMDT, laquelle peut approuver cette demande. 

4.2
Suppression d'une Question entre deux CMDT

4.2.1
Au cours de la réunion d'une commission d'études, les membres présents peuvent décider par consensus de supprimer une Question, par exemple parce que les travaux sont terminés ou qu'aucune contribution n'a été reçue à cette réunion et au cours des deux réunions précédentes de la commission d'études. La notification de cette décision, y compris un résumé explicatif des motifs de la suppression, est publiée dans une circulaire administrative. La suppression entre en vigueur si elle est approuvée par les Etats Membres et les Membres du Secteur
 à la majorité simple dans un délai de deux mois. Dans le cas contraire, la question est renvoyée à la Commission d'études. 

4.2.2
Les Etats Membres et les Membres du Secteur2 qui ne sont pas d'accord avec la suppression sont priés d'en donner les raisons et d'indiquer les changements éventuels qui faciliteraient la poursuite de l'étude des Questions.

4.2.3
Les résultats seront communiqués dans une circulaire administrative, et le GCDT en sera informé par un rapport du Directeur. Celui-ci publiera également une liste des Questions supprimées chaque fois que cela sera nécessaire, mais au moins une fois par période d'études, vers le milieu de celle-ci. 

Si ce point est approuvé, le point 8 de la Section 1 de l'Appendice de la Résolution 4 devra être modifié en conséquence. Le rapport du Président de la Commission d'études devrait également contenir une liste des Questions dont la suppression est proposée.

______________

�	Issu de la CMNT-96 - Livre 1 - Partie 1 - Rés. 1.


�	Pour les Membres du Secteur, uniquement si les Questions ne portent pas sur des aspects réglementaires, de politique générale ou financiers.
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